
LA TAXE D’APPRENTISSAGE
sont assujettis :
• les personnes physiques ou morales imposées au titre des
bénéfices industriels et commerciaux (BIC),
• les sociétés, associations et organismes passibles de l’impôt
sur les sociétés (IS),
• certaines coopératives agricoles de production et de vente…

sont affranchies :
• les entreprises dont le montant des salaires bruts déclarés est
inférieur ou égal à 100 355 € et ayant employé au moins un apprenti.
Les entreprises affranchies n’ont pas à remplir de déclaration.

les éléments constitutifs :
• Taxe brute = Assiette taxe x 0,5%

- Quota = Taxe brute x 53% dont :
- 22% de la taxe brute versés intégralement au Trésor Public
et destinés au FNDMA.
- 31 % de la taxe brute destinés à financer les CFA ou les
sections d’apprentissage.

- Hors quota = 47% de la taxe brute,
destiné à financer les premières formations technologiques et
professionnelles.

•Contribution au Développement de l’Apprentissage :
Assiette taxe x 0,18%
Cette contribution est reversée intégralement au Trésor Public.

OÙ ENVOYER VOTRE DÉCLARATION DE VERSEMENT
AVANT LE 1er MARS 2012

Votre déclaration de versement est à retourner, accompagnée de
votre chèque à l’ordre d’AGEFA PME, à :

AGEFA PME
CENTRE NATIONAL DE TRAITEMENT 

1, RUE CHARLES TELLIER 
TSA 20 501

60035 BEAUVAIS CEDEX
accompagnée si déduction(s) des justificatifs suivants :

o photocopie des contrats d’apprentissage si apprentis,
o photocopie des conventions de stage si stagiaires,
o photocopie des justificatifs des dons en nature

Si aucune déduction passez à la rubrique C

Base de calcul A1 :
Correspond au calcul de la Taxe brute et sert de base de calcul pour la rubrique B2.

Frais de stage
Vous avez accueilli des stagiaires de formation initiale, technologique ou pro-
fessionnelle, vous pouvez opérer une déduction en fonction du niveau de
diplôme préparé et du nombre de jours de présence du stagiaire dans votre
entreprise. Le montant des dépenses de frais de stage autorisé à la déduction
est plafonné à 4% de la Taxe Brute (A1).
B1 : Correspond au calcul des déductions pour frais de stage avant application
du plafond autorisé.
B2 : Correspond au calcul des déductions pour frais de stage après application
du plafond autorisé de 4% de la Taxe Brute (A1).

Dons en nature
B3 : Correspond au calcul des déductions suite à un don en nature. Cette
déduction est conditionnée à la fourniture de justificatifs :
- l’attestation de votre comptable de la valeur réelle du don.
- l’attestation par l’école bénéficiaire de l’usage du don en accord avec la
législation en vigueur.
- le reçu de l’école précisant le montant du don et son affectation sur les caté-
gories d’habilitation.

A2 : Contribution au Développement de l’Apprentissage =  Assiette TA x 0,18%
C’est une contribution obligatoire à verser, par l’intermédiaire de votre orga-
nisme collecteur, au Trésor Public.

A3 : Total avant déduction(s) = A1 + A2
Cette zone vous permet de déterminer le montant de vos contributions avant
application d’éventuelles déductions. Dans le cas où vous n’appliquez aucune
déduction, ce montant devra être reporté dans la case C1. Il correspondra au
montant de votre règlement.

C1 : Correspond au montant total A3 auquel est éventuellement soustrait le
montant total des déductions appliquées en B4. C’est le montant dû et à
régler a AGEFA PME avant le 1er mars 2012.

Il vous suffit ensuite, d’indiquer le choix de votre mode de règlement puis de
dater et de signer le document avant de l’envoyer à l’adresse indiquée, accom-
pagné du règlement correspondant ou de son justificatif pour un virement.

Ne pas oublier de nous joindre la copie des contrats d’apprentissage

Au 31.12.2011 un apprenti est présent dans votre entreprise, veuillez renseigner
cette rubrique. AGEFA PME procédera au reversement obligatoire au CFA
d’accueil où il est inscrit conformément aux dispositions légales et réglemen-
taires en vigueur.

La rubrique Diplôme/formation doit impérativement être renseignée.
Renseignez en priorité le diplôme préparé par l’apprenti puis l’intitulé de la forma-
tion. Vous trouverez ces informations sur le contrat d’apprentissage.

Si vous souhaitez effectuer des reversements, veuillez nous indiquer pré-
cisément les coordonnées du ou des établissement(s) bénéficiaire(s).
Nous vous garantissons un reversement conforme à vos souhaits et à la
réglementation en vigueur.

AGEFA PME vous transmettra un reçu libératoire justificatif du règlement de votre taxe d’apprentissage 
et de votre CDA accompagné, le cas échéant, de la liste des reversements aux établissements désignés.
Vous pouvez aussi imprimer votre reçu libératoire justificatif de versement sur : www.agefa.org dans “suivre son dossier”.

SERVICE +

Comment remplir votre déclaration de taxe d’apprentissageALLOTAXE : 0825 080 508 
0,15 € TTC/mn
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ADRESSE

TAXE D’APPRENTISSAGE
& CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAGE

DÉCLARATION DE VERSEMENT 2011

SIRET Code APE
Si SIRET ou code APE absent ou inexact, préciser ci-après :

SIRET

Code APE

Personne à contacter ………………………………………………………...

Courriel …………………………………………………………………………...

Téléphone ……………………………………  Fax …………….…………… .

Effectifs au 31.12.2011 : Salariés ……………  Apprentis ……………....

ENTREPRISE

..........................

..........................

...............................................

.......................…....................

Catégorie Montant ou pourcentage

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

Adresse complète (une adresse bien libellée garantit le reversement des fonds au bon destinataire)

.......................................................................................

.......................................................................................

Établissement

R E V E R S E M E N T S  D E M A N D É SE

D A P P R E N T I S :  V E R S E M E N T S  A U X  C F A  D ’ A C C U E I L

B D É D U C T I O N S  À  A P P L I Q U E R  

C A L C U L  D E  L A  T A X E  D ’ A P P R E N T I S S A G E  E T  C O N T R I B U T I O N

Date de fin du contratDate de début du contrat

................................................................................................................................

................................................................................................................................

................................................................................................................................

................................................................................................................................

...............................................

...............................................

...............................................

...............................................

Nom et prénom de l’apprenti Nom et adresse complète du CFA (Centre de Formation d’Apprentis)
Au 31.12.2011, votre entreprise emploie un(des) apprenti(s). Veuillez remplir le tableau ci-dessous et joindre le(les) contrat(s) d’apprentissage. 

• Si autres apprentis, joindre une liste complémentaire et cocher ici.   o

Si besoin, joindre la copie :

• du(des) contrat(s) d’apprentissage

• de la(des) convention(s) de stage

• des justificatifs pour les dons en nature

,         €   Taxe brute : Assiette taxe x 0,5% A1 ,         €   A2
* CDA : contribution obligatoire à verser, par l’intermédiaire de votre organisme collecteur, au Trésor Public. 

A

Assiette de la taxe d’apprentissage DADS : “Taxe et contribution d’apprentissage”, 0 0 €   

Total avant déduction(s) A1 + A2 = A3
Si vous n’avez pas de déduction à appliquer,

reportez directement A3 en C1

* joindre les justificatifs

Contribution au Développement de l’Apprentissage* : Assiette taxe x 0,18%

A
B
C

Total : a + b + c = ,         €B2 ,         €B3

€ax  19 € =

FRAIS DE STAGE* DONS EN NATURE*
j

€bx  31 € =j

€c

€B1

x  40 € =j

,         €B4 B4 = B2 + B3

TOTAL DES DÉDUCTIONSB2 = B1 plafonné à 4% de A1

À retourner avant le 1.03.2012 à AGEFA PME

voir
au
dos

,         €   

Mode de règlement :   o chèque      o virement       

Cachet de l’entreprise
date, nom et signature

À retourner, avec votre règlement, 
dans l’enveloppe jointe, avant le 1.03.2012, à :

AGEFA PME 

CENTRE NATIONAL DE TRAITEMENT
1 RUE CHARLES TELLIER

TSA 20501 • 60035 BEAUVAIS CEDEX

C

,         €   A3 ou A3 - B4 = C1 Si vous avez accueilli un(des) apprenti(s) en 2011,
vous devez remplir le cadre D

R È G L E M E N T  À  A G E F A  P M E

IMPORTANT : Si le montant des salaires bruts déclarés est inférieur ou égal à 100 355 € et si votre entreprise a employé au moins un apprenti, vous n’avez pas à remplir cette déclaration.

+ =

AGEFA PME 18, TERRASSE BELLINI 92806 PUTEAUX CEDEX • TÉL. 01 55 23 23 80 • FAX. 01 47 73 80 87 
HABILITÉE PAR LA CONVENTION DE COOPÉRATION ET L’ARRÊTÉ SIGNES LE 20 DÉCEMBRE 2010 

ENTRE AGEFA PME, LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE ET LE MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE
Les informations au titre du présent questionnaire sont une obligation légale. Le défaut de réponse entraîne l’incapacité pour AGEFA PME d’exercer la mission que lui a confiée l’entreprise. 

Ces informations nominatives sont exploitées exclusivement par AGEFA PME. Le droit d’accès et de rectification prévu par la loi peut être exercé auprès d’AGEFA PME en application de l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978 n° 78-17 « Informatique et libertés ».

L A  R É U S S I T E  P A R  L ’ A P P R E N T I S S A G E  E T  L ’ E N S E I G N E M E N T  P R O F E S S I O N N E L

• Si autres reversements, joindre une liste complémentaire et cocher ici.   o

ALLOTAXE : 0825 080 508 
0,15 € TTC/mn

Diplôme + formation

CALCUL DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE ET CONTRIBUTIONA

DÉDUCTIONS À APPLIQUERB

RÈGLEMENT À AGEFA PMEC

APPRENTIS : VERSEMENTS AUX CFA D’ACCUEILD

REVERSEMENTS DEMANDÉSE

Si vous n’avez pas 
de déduction 
à appliquer,

reportez directement
A3 en C1

Si vous avez
accueilli un(des)

apprenti(s) en 2011,
vous devez remplir 

le cadre D

Si autres 
apprentis, joindre 

une liste 
complémentaire 
et cocher la case

Si autres 
reversements, joindre 

une liste 
complémentaire 
et cocher la case

Si besoin, 
joindre la copie des
documents indiqués

Si SIRET 
ou code APE absent 
ou inexact, préciser

              

Sam
Zone de texte 
Indiquer de nous attribuer :- le quota apprentissage au CFAA du Jura - le hors-quotaau Lycée Agricole Montmorot

Sam
Droite 
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ADRESSE

TAXE D’APPRENTISSAGE
& CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAGE

DÉCLARATION DE VERSEMENT 2011

SIRET Code APE
Si SIRET ou code APE absent ou inexact, préciser ci-après :

SIRET

Code APE

Personne à contacter ………………………………………………………...

Courriel …………………………………………………………………………...

Téléphone ……………………………………  Fax …………….………….… .

Effectifs au 31.12.2011 : Salariés ……………  Apprentis ……………....

ENTREPRISE Provence-Alpes-Côte d’Azur

..........................

..........................

...............................................

.......................…....................

Catégorie Montant ou pourcentage

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

Adresse complète (une adresse bien libellée garantit le reversement des fonds au bon destinataire)

.......................................................................................

.......................................................................................

Établissement

R E V E R S E M E N T S  D E M A N D É SE

D A P P R E N T I S :  V E R S E M E N T S  A U X  C F A  D ’ A C C U E I L

B D É D U C T I O N S  À  A P P L I Q U E R  

C A L C U L  D E  L A  T A X E  D ’ A P P R E N T I S S A G E  E T  C O N T R I B U T I O N

Date de fin du contratDate de début du contrat

................................................................................................................................

................................................................................................................................

................................................................................................................................

................................................................................................................................

...............................................

...............................................

...............................................

...............................................

Nom et prénom de l’apprenti Nom et adresse complète du CFA (Centre de Formation d’Apprentis)
Au 31.12.2011, votre entreprise emploie un(des) apprenti(s). Veuillez remplir le tableau ci-dessous et joindre le(les) contrat(s) d’apprentissage. 

• Si autres apprentis, joindre une liste complémentaire et cocher ici. o

Si besoin, joindre la copie :

• du(des) contrat(s) d’apprentissage

• de la(des) convention(s) de stage

• des justificatifs pour les dons en nature

, €Taxe brute : Assiette taxe x 0,5% A1 , € A2
* CDA : contribution obligatoire à verser, par l’intermédiaire de votre organisme collecteur, au Trésor Public. 

A

Assiette de la taxe d’apprentissage DADS : “Taxe et contribution d’apprentissage”, 0 0 €

Total avant déduction(s) A1 + A2 = A3
Si vous n’avez pas de déduction à appliquer,

reportez directement A3 en C1

* joindre les justificatifs

Contribution au Développement de l’Apprentissage* : Assiette taxe x 0,18%

A
B
C

Total : a + b + c = , €B2 , €B3

€ax 19 € =

FRAIS DE STAGE* DONS EN NATURE*
j

€bx 31 € =j

€c

€B1
x 40 € =j

, €B4 B4 = B2 + B3

TOTAL DES DÉDUCTIONSB2 = B1 plafonné à 4% de A1

À retourner avant le 1.03.2012 à AGEFA PME

voir
au
dos

, €

Mode de règlement : o chèque      o virement       

Cachet de l’entreprise
date, nom et signature

À retourner, avec votre règlement, 
dans l’enveloppe jointe, avant le 1.03.2012, à :

AGEFA PME 

CENTRE NATIONAL DE TRAITEMENT
1 RUE CHARLES TELLIER

TSA 20501 • 60035 BEAUVAIS CEDEX

C

, €A3 ou A3 - B4 = C1 Si vous avez accueilli un(des) apprenti(s) en 2011,
vous devez remplir le cadre D

R È G L E M E N T  À  A G E F A  P M E

IMPORTANT : Si le montant des salaires bruts déclarés est inférieur ou égal à 100 355 € et si votre entreprise a employé au moins un apprenti, vous n’avez pas à remplir cette déclaration.

+ =

AGEFA PME 18, TERRASSE BELLINI 92806 PUTEAUX CEDEX • TÉL. 01 55 23 23 80 • FAX. 01 47 73 80 87 
HABILITÉE PAR LA CONVENTION DE COOPÉRATION ET L’ARRÊTÉ SIGNES LE 20 DÉCEMBRE 2010 

ENTRE AGEFA PME, LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE ET LE MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE
Les informations au titre du présent questionnaire sont une obligation légale. Le défaut de réponse entraîne l’incapacité pour AGEFA PME d’exercer la mission que lui a confiée l’entreprise. 

Ces informations nominatives sont exploitées exclusivement par AGEFA PME. Le droit d’accès et de rectification prévu par la loi peut être exercé auprès d’AGEFA PME en application de l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978 n° 78-17 « Informatique et libertés ».

L A  R É U S S I T E  P A R  L ’ A P P R E N T I S S A G E  E T  L ’ E N S E I G N E M E N T  P R O F E S S I O N N E L

• Si autres reversements, joindre une liste complémentaire et cocher ici. o

ALLOTAXE : 0825 080 508 
0,15 € TTC/mn

Diplôme + formation

 

Sam
Zone de texte 
Lycée Agricole Montmorot   614 avenue Edgar Faure 39570 Montmorot

Sam
Zone de texte 
CFA Agricole du Jura           614 avenue Edgar Faure 39570 Montmorot



ADRESSE
RETOUR

ZONE DE PERSONNALISATION

ADRESSE RETOUR

Prendre 
votre déclaration de versement
adresse retour face à vous.

Plier 
votre déclaration de versement en 2,
adresse retour face à vous.
Insérer
votre chèque 
ou votre avis de virement.

Insérer
l’ensemble des documents 
de déclaration et de règlement 
dans l’enveloppe jointe 
en faisant bien apparaître
l’adresse retour devant la fenêtre.

Comment envoyer 
votre déclaration de versement

1 2 3

ADRESSE
RETOUR

ADRESSE
RETOUR

Chèque ou
avis de virement

ADRESSE
RETOUR

ADRESSE RETOUR

+




